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Arrêté 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2020 des Appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) ENTRAIDE Montélimar-Le Teil – ZA Rhône Helvie rue Vincent Touchet – 07400 LE 

TEIL géré par l'association DIACONAT PROTESTANT 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l'arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement des 

dispositions réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux issu de l'ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 2020 modifiée prise en 

application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 

2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2015-5203 du 30 novembre 

2015 autorisant, à compter du 1
er

 janvier 2016, la création des 4 places d'appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) ENTRAIDE Montélimar-Le Teil géré par l'association DIACONAT 

PROTESTANT ; 
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Vu les procès-verbaux du 15 septembre 2016 et du 17 octobre 2016, des visites de conformités, 

autorisant le fonctionnement des appartements de coordination thérapeutique (ACT) ENTRAIDE 

Montélimar-Le Teil géré par l'association DIACONAT PROTESTANT ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2020 transmises par le DIACONAT PROTESTANT ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des ACT ENTRAIDE Montélimar-Le Teil géré par l'association DIACONAT 

PROTESTANT (N° FINESS 07 000 759 6)  sont autorisées comme suit : 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

Dont Crédits Non Reconductibles 

16 679,14 € 

1 478,40 € 

 

 

136 999,38 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

Dont Crédits Non Reconductibles 

78 349,98 € 

1 670,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

41 970,26 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

Dont Crédits Non Reconductibles 

134 499,38 € 

3 148,40 € 

 

 

136 999,38 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

2 500,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

 0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement des ACT ENTRAIDE 

Montélimar-Le Teil géré par l'association DIACONAT PROTESTANT est fixée à 134 499,38 euros. 

La dotation globale de financement comprend :  

- des crédits non reconductibles au titre de la prime COVID pour un montant de 1 670,00 euros. Cette 

prime à verser aux agents dans le cadre de l'épidémie de covid-19 fait l'objet d'un versement unique. 

- des crédits non reconductibles hors prime COVID pour un montant de 1 478,40 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2021, la dotation provisoire des ACT ENTRAIDE Montélimar-Le 

Teil géré par l'association DIACONAT PROTESTANT à verser au titre de l'exercice 2021 est fixée à 

131 350,98 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de 

la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres 

requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 
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Fait à Privas, le 21 octobre 2020 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Le responsable du pôle santé publique, 

« signé » 

Christophe DUCHEN 



 

 

 
 

 

 

 

Arrêté n° 2020-03-0048 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2020 du Centre d'accueil et d'accompagnement à 

la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD) Le Sémaphore Ardèche – 63, avenue de 

l'Europe – 07100 ANNONAY géré par l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie 

Ardèche (ANPAA07) 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l'arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement des 

dispositions réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux issu de l'ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 2020 modifiée prise en 

application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 

2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur du directeur de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-4493 du 7 

novembre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement, à compter du 11 mars 2010, 

du centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
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(CAARUD) Le Sémaphore d'ANNONAY géré par l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur du directeur de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-4495 du 7 

novembre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement, à compter du 8 juin 2011, du 

centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD) 

Le Sémaphore de TOURNON géré par l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur du directeur de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-4494 du 7 

novembre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement, à compter du 1
er

 aout 2011, du 

centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD) 

Le Sémaphore d'AUBENAS géré par l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2013-2023 du 1
er

 juillet 

2013 portant regroupement des trois autorisations de fonctionnement des centres d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD) Le Sémaphore à 

ANNONAY, TOURNON et AUBENAS gérés par l'association ANPAA 07 par rattachement des 

CAARUD Le Sémaphore de TOURNON et d'AUBENAS au CAARUD Le Sémaphore d'ANNONAY ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2020 transmises par l'Association Nationale de 

Prévention en Alcoologie et Addictologie Ardèche (ANPAA 07) ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CAARUD Le Sémaphore Ardèche géré par l'association ANPAA 07 (N° FINESS 07 

000 618 4) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 

Dont Crédits Non Reconductibles 

59 469 € 

5 899 € 

 

 

 

302 275 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

Dont Crédits Non Reconductibles 

207 746 € 

4 000 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

25 060 € 

 

Déficit de l'exercice N-1 

 

10 000 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

Dont Crédits Non Reconductibles 

301 980 € 

 

 

 

302 275 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

295 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CAARUD Le 
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Sémaphore Ardèche géré par l'association ANPAA 07 est fixée à 301 980 euros. 

La dotation globale de financement comprend :  

- des crédits non reconductibles au titre de la prime COVID pour un montant de 4 000 euros. Cette 

prime à verser aux agents dans le cadre de l'épidémie de covid-19 fait l'objet d'un versement unique. 

- des crédits non reconductibles hors prime COVID pour un montant de 15 899 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2021, la dotation provisoire du CAARUD Le Sémaphore Ardèche 

géré par l'association ANPAA 07 à verser au titre de l'exercice 2021 est fixée à 282 081 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de 

la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres 

requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

Fait à Privas, le 27/10/2021 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La directrice départementale de l'Ardèche, 

« signé » 

Emmanuelle SORIANO 



 

 

 
 

 

 

 

Arrêté n° 2020-03-0047 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2020 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) "toxicomanie" avec hébergement LA 

CERISAIE – Celles Les Bains – 07250 ROMPON géré par l'Association Hospitalière Sainte Marie 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l'arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement des 

dispositions réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux issu de l'ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 2020 modifiée prise en 

application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 

2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de l'Ardèche n° 2009-3015 du 28 octobre 2009 autorisant, à compter du 28 octobre 

2009, le fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA) "toxicomanie" avec hébergement LA CERISAIE géré par l'Association Hospitalière Sainte 

Marie ; 

 



 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-3718 du 8 octobre 

2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA) "toxicomanie" avec hébergement LA CERISAIE géré par 

l'Association Hospitalière Sainte Marie ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2020 transmises par l'Association Hospitalière Sainte 

Marie ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA "toxicomanie" avec hébergement LA CERISAIE géré par l'Association 

Hospitalière Sainte Marie (N° FINESS 07 000 268 8) sont autorisées comme suit : 

 Groupes fonctionnels Montant 

en euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 

Dont Crédits Non Reconductibles 

96 245 € 

5 135 € 

 

 

812 307 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

Dont Crédits Non Reconductibles 

647 824 € 

31 898 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

Dont Crédits Non Reconductibles 

68 238 € 

998 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

Dont Crédits Non Reconductibles 

807 916 € 

38 031 € 

 

 

812 307 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

1 200 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

3 191 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CSAPA 

"toxicomanie" avec hébergement LA CERISAIE géré par l'Association Hospitalière Sainte Marie est 

fixée à 807 916 euros. 

La dotation globale de financement comprend :  

- des crédits non reconductibles au titre de la prime COVID pour un montant de 11 049 euros. Cette 

prime à verser aux agents dans le cadre de l'épidémie de covid-19 fait l'objet d'un versement unique. 

- des crédits non reconductibles hors prime COVID pour un montant de 26 982 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2021, la dotation provisoire du CSAPA "toxicomanie" avec 

hébergement La Cerisaie géré par l'Association Hospitalière Sainte Marie à verser au titre de l'exercice 

2021 est fixée à 769 885 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres 

requérants. 

 



 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

Fait à Privas, le 26/10/2020 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La directrice départementale de l’Ardèche, 

« signé » 

Emmanuelle SORIANO 



 
 

 

 

 

Arrêté n° 2020-03-0058 

Annule et remplace l’arrêté n°2020-03-0049 du directeur général de l’agence régionale de la santé 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 27 octobre portant détermination de la dotation globale de financement 

2020 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Résonance Ardèche 

– 63, avenue de l'Europe – 07100 ANNONAY géré par l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie 

et Addictologie Ardèche (ANPAA 07) 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l'arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement des 

dispositions réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux issu de l'ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 2020 modifiée prise en 

application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 

2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-4077 du 

25 octobre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, 



 

 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Résonance à ANNONAY géré par 

l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-3406 du 31 août 

2011 portant transfert et prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) spécialisé substances psychoactives 

illicites"  à AUBENAS au profit de l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2016-3550 du 30 août 

2016 portant regroupement des deux autorisations de fonctionnement des centres de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Résonance à ANNONAY et AUBENAS 

gérés par l'association ANPAA 07 par rattachement du CSAPA Résonance à AUBENAS au CSAPA 

Résonance à ANNONAY ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2020 transmises par l'Association Nationale de 

Prévention en Alcoologie et Addictologie Ardèche (ANPAA 07) ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA Résonance Ardèche géré par l'association ANPAA 07 (N° FINESS 07 000 

503 8)  sont autorisées comme suit : 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 

Dont Crédits Non Reconductibles 

 34 958 € 

2 837 € 

 

 

 

730 690 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

Dont Crédits Non Reconductibles 

582 871 € 

16 000 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

84 940 € 

 

Déficit de l'exercice N-1 

 

27 921 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

Dont Crédits Non Reconductibles 

720 057 € 

46 758 € 

 

 

730 690 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

4 002 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

6 631 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CSAPA Résonance 

Ardèche géré par l'association ANPAA 07 est fixée à 720 057 euros. 

La dotation globale de financement comprend :  

- des crédits non reconductibles au titre de la prime COVID pour un montant de 16 000 euros. Cette 

prime à verser aux agents dans le cadre de l'épidémie de covid-19 fait l'objet d'un versement unique. 

- des crédits non reconductibles hors prime COVID pour un montant de 30 758 euros. 



 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2021, la dotation provisoire du CSAPA Résonance Ardèche géré par 

l'association ANPAA 07 à verser au titre de l'exercice 2021 est fixée à 673 299 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de 

la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres 

requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

Fait à Privas, le 12/11/2020 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l’Ardèche, 

Le responsable du pôle santé publique, 

« signé » 

Christophe DUCHEN 

 

 



 
 

 

 

 

Arrêté n° 2020-03-0057 

Annule et remplace l’arrêté n°2020-03-0046 du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes en date du 22 octobre 2020 portant détermination de la dotation globale de financement 2020 

Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) "alcool" La Cordée – 6 rue 

Bon Pasteur – 07100 ANNONAY géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Nord 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l'arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement des 

dispositions réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux issu de l'ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 2020 modifiée prise en 

application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 

2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de l'Ardèche n° 2009-3011 du 28 octobre 2008 autorisant, à compter du 28 octobre 

2009, le fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 



 

 

(CSAPA) "alcool" La Cordée d'ANNONAY géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Nord ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-3902 du 8 octobre 

2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA) "alcool" La Cordée d'ANNONAY géré par le Centre 

Hospitalier d'Ardèche Nord ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2020 transmises par le Centre Hospitalier d’Ardèche 

Nord ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA "alcool" La Cordée d'ANNONAY géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche 

Nord (N° FINESS 07 000 497 3)  sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 

Dont Crédits Non Reconductibles 

23 930 € 

1 308 € 

 

 

168 940 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

Dont Crédits Non Reconductibles 

127 181 € 

3 500 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

Dont Crédits Non Reconductibles 

17 829 € 

15 000 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

Dont Crédits Non Reconductibles 

168 940 € 

19 808 € 

 

 

168 940 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CSAPA "alcool" La 

Cordée d'ANNONAY géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Nord est fixée à 168 940 euros. 

La dotation globale de financement comprend :  

des crédits non reconductibles au titre de la prime COVID pour un montant de 2 000 euros. Cette prime 

à verser aux agents dans le cadre de l'épidémie de covid-19 fait l'objet d'un versement unique. 

des crédits non reconductibles hors prime COVID pour un montant de 17 758 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2021, la dotation provisoire du CSAPA "alcool" La Cordée 

d'ANNONAY géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Nord à verser au titre de l'exercice 2021 est 

fixée à 149 132 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de 

la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 



 

 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres 

requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

Fait à Privas, le12/11/2020 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Le responsable du pôle santé publique, 

« signé » 

Christophe DUCHEN 



 
 

 

 

 

Arrêté n° 2020-03-0046 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2020 Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) "alcool" La Cordée – 6 rue Bon Pasteur – 07100 ANNONAY géré par 

le Centre Hospitalier d'Ardèche Nord 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l'arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement des 

dispositions réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux issu de l'ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 2020 modifiée prise en 

application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 

2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de l'Ardèche n° 2009-3011 du 28 octobre 2008 autorisant, à compter du 28 octobre 

2009, le fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA) "alcool" La Cordée d'ANNONAY géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Nord ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-3902 du 8 octobre 



 

 

2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA) "alcool" La Cordée d'ANNONAY géré par le Centre 

Hospitalier d'Ardèche Nord ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2020 transmises par le Centre Hospitalier d’Ardèche 

Nord ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA "alcool" La Cordée d'ANNONAY géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche 

Nord (N° FINESS 07 000 497 3)  sont autorisées comme suit : 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 

Dont Crédits Non Reconductibles 

23 930 € 

1 258 € 

 

 

168 940 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

Dont Crédits Non Reconductibles 

127 181 € 

3 500 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

Dont Crédits Non Reconductibles 

17 829 € 

15 000 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

Dont Crédits Non Reconductibles 

168 940 € 

19 758 € 

 

 

168 940 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CSAPA "alcool" La 

Cordée d'ANNONAY géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Nord est fixée à 168 940 euros. 

La dotation globale de financement comprend :  

- des crédits non reconductibles au titre de la prime COVID pour un montant de 2 000 euros. Cette 

prime à verser aux agents dans le cadre de l'épidémie de covid-19 fait l'objet d'un versement unique. 

- des crédits non reconductibles hors prime COVID pour un montant de 17 758 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2021, la dotation provisoire du CSAPA "alcool" La Cordée 

d'ANNONAY géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Nord à verser au titre de l'exercice 2021 est 

fixée à 149 132 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de 

la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres 

requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 



 

 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

Fait à Privas, le 22/10/2020 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Le responsable du pôle santé publique, 

« signé » 

Christophe DUCHEN 



 
 

 

 

 

Arrêté n° 2020-03-0042 

Annule et remplace l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes n°2020-03-0042 en date du 21 octobre 2020 portant détermination de la dotation globale de 

financement 2020 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 

"alcool" – 16 avenue de Bellande – 07200 AUBENAS géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche 

Méridionale 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, 

L. 313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 

à R. 174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées 

par les établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l'arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code 

de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement 

des dispositions réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux issu de l'ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 

2020 modifiée prise en application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire 

face à l'épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 



 

 

juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2010-432 du 3 juin 

2010 autorisant, à compter du 3 juin 2010, le fonctionnement du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) "alcool" d'AUBENAS géré par le 

Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale ; 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2013-1230 du 27 

mai 2013 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) "alcool" d'AUBENAS géré par le 

Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2020 transmises par le Centre Hospitalier 

d’Ardèche Méridionale ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA "alcool" d'AUBENAS géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche 

Méridionale (N° FINESS 07 000 495 7) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 

Dont Crédits Non Reconductibles 

30 041 € 

1 718,00 € 

 

 

216 568 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

181 165 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

5 362 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

Dont Crédits Non Reconductibles 

216 568 € 

1 718,00 € 

 

 

261 568 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CSAPA "alcool" 

d'AUBENAS géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale est fixée à 216 568 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 1 

718 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2021, la dotation provisoire du CSAPA "alcool" d'AUBENAS 

géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale à verser au titre de l'exercice 2021 est fixée à 



 

 

214 850 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon 

Cedex 03 dans un délai d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de 

sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du 

département de l’Ardèche. 

 

Fait à Privas, le 21/10/2021 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La directrice départementale de l'Ardèche, 

« signé » 

Emmanuelle SORIANO 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 

2018-687 du 1
er

 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

 

Arrêté 

Annule et remplace l’arrêté n°2020-03-0044 du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes en date du 21 octobre 2020 portant détermination de la dotation globale de financement 2020 

des Lits haltes soins santé (LHSS) Entraide Montélimar-Le Teil – ZA Rhône Helvie Rue Vincent Touchet – 

07400 LE TEIL géré par le DIACONAT PROTESTANT 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l'arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement des 

dispositions réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux issu de l'ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 2020 modifiée prise en 

application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 

2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-1322 du 9 mai 2011 

autorisant, à compter du 9 mai 2011, le fonctionnement des Lits haltes soins santé (LHSS) géré par 

l'association ENTRAIDE PROTESTANTE ; 

 

 

 



 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2014-1760 du 4 

juillet 2014 portant transfert de la gestion d'autorisation de fonctionnement, à compter du 24 avril 2014, 

des Lits haltes soins santé (LHSS) Entraide Montélimar-Le Teil au profit  du DIACONAT 

PROTESTANT ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2020 transmises par le DIACONAT PROTESTANT ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des LHSS Entraide Montélimar-Le Teil géré par le DIACONAT PROTESTANT (N° 

FINESS 07 000 710 9) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

Dont Crédits Non Reconductibles 

9 949,20 € 

739,20 € 

 

 

87 590,39 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

Dont Crédits Non Reconductibles 

70 045,19 € 

1 490,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 7 596,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

Dont Crédits Non Reconductibles 

87 090,39 € 

2 229,20 € 

 

 

87 590,39 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 500,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement des LHSS ENTRAIDE 

Montélimar-Le Teil géré par l'association DIACONAT PROTESTANT est fixée à 87 090,39 euros. 

La dotation globale de financement comprend :  

- des crédits non reconductibles au titre de la prime COVID pour un montant de 1 490 euros. Cette 

prime à verser aux agents dans le cadre de l'épidémie de covid-19 fait l'objet d'un versement unique. 

- des crédits non reconductibles hors prime COVID pour un montant de 739,20 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2021, la dotation provisoire des LHSS ENTRAIDE Montélimar-Le 

Teil géré par l'association DIACONAT PROTESTANT à verser au titre de l'exercice 2021 est fixée à 

84 861,19 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de 

la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres 

requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 



 

 

 

Fait à Privas, le 12 novembre 2020 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Le responsable du pôle santé publique, 

« signé » 

Christophe DUCHEN 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 

2018-687 du 1
er

 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

 

 

Arrêté 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2020 des Lits haltes soins santé (LHSS) Entraide 

Montélimar-Le Teil – ZA Rhône Helvie Rue Vincent Touchet – 07400 LE TEIL géré par le DIACONAT 

PROTESTANT 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l'arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement des 

dispositions réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux issu de l'ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 2020 modifiée prise en 

application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 

2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-1322 du 9 mai 2011 

autorisant, à compter du 9 mai 2011, le fonctionnement des Lits haltes soins santé (LHSS) géré par 

l'association ENTRAIDE PROTESTANTE ; 

 

 



 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2014-1760 du 4 

juillet 2014 portant transfert de la gestion d'autorisation de fonctionnement, à compter du 24 avril 2014, 

des Lits haltes soins santé (LHSS) Entraide Montélimar-Le Teil au profit  du DIACONAT 

PROTESTANT ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2020 transmises par le DIACONAT PROTESTANT ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des LHSS Entraide Montélimar-Le Teil géré par le DIACONAT PROTESTANT (N° 

FINESS 07 000 710 9) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

Dont Crédits Non Reconductibles 

9 949,20 € 

739,20 € 

 

 

87 590,39 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

Dont Crédits Non Reconductibles 

70 045,19 € 

1 490,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

7 596,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

Dont Crédits Non Reconductibles 

87 090,20 € 

2 229,20 € 

 

 

87 590,39 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

500,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement des LHSS ENTRAIDE 

Montélimar-Le Teil géré par l'association DIACONAT PROTESTANT est fixée à 87 090,20 euros. 

La dotation globale de financement comprend :  

- des crédits non reconductibles au titre de la prime COVID pour un montant de 1 490 euros. Cette 

prime à verser aux agents dans le cadre de l'épidémie de covid-19 fait l'objet d'un versement unique. 

- des crédits non reconductibles hors prime COVID pour un montant de 739,20 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2021, la dotation provisoire des LHSS ENTRAIDE Montélimar-Le 

Teil géré par l'association DIACONAT PROTESTANT à verser au titre de l'exercice 2021 est fixée à 

84 861,19 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de 

la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres 

requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 



 

 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

Fait à Privas, le 21 octobre 2020 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Le responsable du pôle santé publique, 

« signé » 

Christophe DUCHEN 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 

2018-687 du 1
er

 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

 

 

Arrêté 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2020 des Lits haltes soins santé (LHSS) Entraide 

Montélimar-Le Teil – ZA Rhône Helvie Rue Vincent Touchet – 07400 LE TEIL géré par le DIACONAT 

PROTESTANT 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l'arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement des 

dispositions réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux issu de l'ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 2020 modifiée prise en 

application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 

2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-1322 du 9 mai 2011 

autorisant, à compter du 9 mai 2011, le fonctionnement des Lits haltes soins santé (LHSS) géré par 

l'association ENTRAIDE PROTESTANTE ; 

 

 



 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2014-1760 du 4 

juillet 2014 portant transfert de la gestion d'autorisation de fonctionnement, à compter du 24 avril 2014, 

des Lits haltes soins santé (LHSS) Entraide Montélimar-Le Teil au profit  du DIACONAT 

PROTESTANT ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2020 transmises par le DIACONAT PROTESTANT ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des LHSS Entraide Montélimar-Le Teil géré par le DIACONAT PROTESTANT (N° 

FINESS 07 000 710 9) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

Dont Crédits Non Reconductibles 

9 949,20 € 

739,20 € 

 

 

87 590,39 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

Dont Crédits Non Reconductibles 

70 045,19 € 

1 490,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

7 596,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

Dont Crédits Non Reconductibles 

87 090,20 € 

2 229,20 € 

 

 

87 590,39 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

500,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement des LHSS ENTRAIDE 

Montélimar-Le Teil géré par l'association DIACONAT PROTESTANT est fixée à 87 090,20 euros. 

La dotation globale de financement comprend :  

- des crédits non reconductibles au titre de la prime COVID pour un montant de 1 490 euros. Cette 

prime à verser aux agents dans le cadre de l'épidémie de covid-19 fait l'objet d'un versement unique. 

- des crédits non reconductibles hors prime COVID pour un montant de 739,20 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2021, la dotation provisoire des LHSS ENTRAIDE Montélimar-Le 

Teil géré par l'association DIACONAT PROTESTANT à verser au titre de l'exercice 2021 est fixée à 

84 861,19 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de 

la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres 

requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 



 

 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

Fait à Privas, le 21 octobre 2020 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Le responsable du pôle santé publique, 

« signé » 

Christophe DUCHEN 



 
 

 

 

 

Arrêté n° 2020-03-0045 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2020 du Centre de soins, d'accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA) "généraliste" de PRIVAS – 13, cours du Temple – 07000 PRIVAS 

géré par le Centre Hospitalier des Vals d'Ardèche 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l'arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement des 

dispositions réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux issu de l'ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 2020 modifiée prise en 

application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 

2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de l'Ardèche n° 2009-3012 du 28 octobre 2009 autorisant, à compter du 28 octobre 

2009, le fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA) "généraliste" géré par le Centre Hospitalier des Vals d'Ardèche ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régional de santé Rhône-Alpes n° 2012-3903 du 8 octobre 



 

 

2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA) "généraliste" géré par le Centre Hospitalier des Vals d'Ardèche 

; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2020 transmises par le Centre Hospitalier des Vals 

d’Ardèche ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA "généraliste" de PRIVAS géré par le Centre Hospitalier des Vals d'Ardèche 

(N° FINESS 07 000 496 5) sont autorisées comme suit : 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 

Crédits Non Reconductibles 

23 407,85 

€ 

4 226,00 € 

 

 

 

418 912,08 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

Crédits Non Reconductibles 

269 394,34 

€ 

8 000,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

Crédits Non Reconductibles 

22 752,42 

€ 

4 794,00 € 

Déficit de l'exercice N-1 

 

103 357,47 

€ 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

Crédits Non Reconductibles 

418 912,08 

€ 

120 337,47 

€ 

 

 

418 912,08 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CSAPA "généraliste" 

de PRIVAS géré par le Centre Hospitalier des Vals d'Ardèche est fixée à 418 912,08 euros. 

La dotation globale de financement comprend :  

- des crédits non reconductibles au titre de la prime COVID pour un montant de 8 000 euros. Cette 

prime à verser aux agents dans le cadre de l'épidémie de covid-19 fait l'objet d'un versement unique. 

- des crédits non reconductibles hors prime COVID pour un montant de 109 957,47 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2021, la dotation provisoire du CSAPA "généraliste" de PRIVAS 

géré par le Centre Hospitalier des Vals d'Ardèche à verser au titre de l'exercice 2021 est fixée à 

298 534,61 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de 



 

 

la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres 

requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

Fait à Privas, le 22/10/2020 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Le responsable du pôle santé publique, 

 

Christophe DUCHEN 



 
 

 

 

 

Arrêté n° 2020-03-0049 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2020 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Résonance Ardèche – 63, avenue de 

l'Europe – 07100 ANNONAY géré par l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et 

Addictologie Ardèche (ANPAA 07) 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, 

L. 313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 

à R. 174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées 

par les établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l'arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 

le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code 

de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement 

des dispositions réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux issu de l'ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 

2020 modifiée prise en application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire 

face à l'épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 

juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 



 

 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-

4077 du 25 octobre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Résonance à ANNONAY 

géré par l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-3406 du 31 

août 2011 portant transfert et prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) spécialisé substances psychoactives 

illicites"  à AUBENAS au profit de l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2016-3550 du 30 

août 2016 portant regroupement des deux autorisations de fonctionnement des centres de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Résonance à ANNONAY et 

AUBENAS gérés par l'association ANPAA 07 par rattachement du CSAPA Résonance à 

AUBENAS au CSAPA Résonance à ANNONAY ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2020 transmises par l'Association Nationale de 

Prévention en Alcoologie et Addictologie Ardèche (ANPAA 07) ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA Résonance Ardèche géré par l'association ANPAA 07 (N° FINESS 07 

000 503 8)  sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 

Dont Crédits Non Reconductibles 

 34 958 € 

2 837 € 

 

 

 

730 690 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

Dont Crédits Non Reconductibles 

582 871 € 

16 000 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

84 940 € 

 

Déficit de l'exercice N-1 

 

27 921 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

Dont Crédits Non Reconductibles 

720 057 € 

18 837 € 

 

 

730 690 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

4 002 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

6 631 € 

 



 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CSAPA 

Résonance Ardèche géré par l'association ANPAA 07 est fixée à 720 057 euros. 

La dotation globale de financement comprend :  

- des crédits non reconductibles au titre de la prime COVID pour un montant de 16 000 euros. 

Cette prime à verser aux agents dans le cadre de l'épidémie de covid-19 fait l'objet d'un versement 

unique. 

- des crédits non reconductibles hors prime COVID pour un montant de 2 837 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2021, la dotation provisoire du CSAPA Résonance Ardèche 

géré par l'association ANPAA 07 à verser au titre de l'exercice 2021 est fixée à 673 299 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon 

Cedex 03 dans un délai d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de 

sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du 

département de l’Ardèche. 

 

 

 

Fait à Privas, le 27/10/2020 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La directrice départementale de l'Ardèche, 

« signé » 

Emmanuelle SORIANO 
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Arrêté n° 2020-03-0051 

Annule et remplace l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

n°2020-03-0045 en date du 22 octobre 2020 portant détermination de la dotation globale de financement 

2020 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) "généraliste" de 

PRIVAS – 13, cours du Temple – 07000 PRIVAS géré par le Centre Hospitalier des Vals d'Ardèche 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l'arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement des 

dispositions réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux issu de l'ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 2020 modifiée prise en 

application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 

2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de l'Ardèche n° 2009-3012 du 28 octobre 2009 autorisant, à compter du 28 octobre 

2009, le fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA) "généraliste" géré par le Centre Hospitalier des Vals d'Ardèche ; 

 



 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régional de santé Rhône-Alpes n° 2012-3903 du 8 octobre 

2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA) "généraliste" géré par le Centre Hospitalier des Vals d'Ardèche 

; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2020 transmises par le Centre Hospitalier des Vals 

d’Ardèche ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA "généraliste" de PRIVAS géré par le Centre Hospitalier des Vals d'Ardèche 

(N° FINESS 07 000 496 5) sont autorisées comme suit : 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 

Crédits Non Reconductibles 

23 407,85 

€ 

4 226,00 € 

 

 

 

418 912,08 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

Crédits Non Reconductibles 

269 394,34 

€ 

8 000,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

Crédits Non Reconductibles 

22 752,42 

€ 

4 794,00 € 

Déficit de l'exercice N-1 103 357,47 

€ 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

Crédits Non Reconductibles 

418 912,08 

€ 

120 377,47 

€ 

 

 

418 912,08 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CSAPA "généraliste" 

de PRIVAS géré par le Centre Hospitalier des Vals d'Ardèche est fixée à 418 912,08 euros. 

La dotation globale de financement comprend :  

- des crédits non reconductibles au titre de la prime COVID pour un montant de 8 000 euros. Cette 

prime à verser aux agents dans le cadre de l'épidémie de covid-19 fait l'objet d'un versement unique. 

- des crédits non reconductibles hors prime COVID pour un montant de 112 377,47 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2021, la dotation provisoire du CSAPA "généraliste" de PRIVAS 

géré par le Centre Hospitalier des Vals d'Ardèche à verser au titre de l'exercice 2021 est fixée à 

298 534,61 euros. 

 



 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de 

la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres 

requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

Fait à Privas, le 04/11/2020 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Le responsable du pôle santé publique, 

« signé » 

Christophe DUCHEN 



 
 

 

 

 

Arrêté n° 2020-03-0050 

Annule et remplace l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

n°2020-03-0042 en date du 21 octobre 2020 portant détermination de la dotation globale de financement 

2020 du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) "alcool" – 16 avenue 

de Bellande – 07200 AUBENAS géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

Vu l'arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour l'année 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative à l'assouplissement des 

dispositions réglementaires, notamment budgétaires et comptables, applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux issu de l'ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 2020 modifiée prise en 

application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 

2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2010-432 du 3 juin 2010 

autorisant, à compter du 3 juin 2010, le fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 



 

 

prévention en addictologie (CSAPA) "alcool" d'AUBENAS géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche 

Méridionale ; 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2013-1230 du 27 mai 

2013 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA) "alcool" d'AUBENAS géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche 

Méridionale ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2020 transmises par le Centre Hospitalier d’Ardèche 

Méridionale ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2020, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA "alcool" d'AUBENAS géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale 

(N° FINESS 07 000 495 7) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 

Dont Crédits Non Reconductibles 

30 041 € 

1 718,00 € 

 

 

216 568 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

181 165 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

5 362 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

Dont Crédits Non Reconductibles 

216 568 € 

1 718,00 € 

 

 

216 568 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CSAPA "alcool" 

d'AUBENAS géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale est fixée à 216 568 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 1 718 

euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2021, la dotation provisoire du CSAPA "alcool" d'AUBENAS géré 

par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale à verser au titre de l'exercice 2021 est fixée à 214 850 

euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de 

la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres 

requérants. 



 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

Fait à Privas, le 26/10/2020 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La directrice départementale de l'Ardèche, 

« signé » 

Emmanuelle SORIANO 



ADHAMA - 420001653 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1169 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

LOIRE en date du 30/06/2021 ; 

 

VU 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT ADHAMA CREATIONS BUSSIERES - 420787004 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 19/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

VU 

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADHAMA (420001653) 

dont le siège est situé 41, CHE DE CHEZ LIANGE, 42510, BUSSIERES, a été fixée à 658 756.82 €, dont 

-3 225.00 € à titre non reconductible. 

 

DECIDE 

1 / 3 

2021-07-0084 



- personnes handicapées : 658 756.82 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 54 896.40€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420787004 
0.00 658 756.82 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420787004 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 658 756.82€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 54 896.40€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation se répartit de la manière suivante : 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 661 981.82€. Elle se répartit de la manière suivante :  

- personnes handicapées : 661 981.82 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420787004 
0.00 661 981.82 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 661 981.82€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 55 165.15 € 

420787004 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 55 165.15€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

 

Article 5 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADHAMA (420001653). 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Saint-Etienne, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Directeur Départemental 

 

 

 

 

 

 

 

Signé : Arnaud RIFAUX 

 

 

 

 Le 23 juillet 2021 
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ASSOCIATION LE CHATEAU D'AIX - 420000077 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1141 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

LOIRE en date du 30/06/2021 ; 

 

VU 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LES DAUPHINS - 420005449 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM DU CHATEAU D'AIX - 420010019 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LA MAISON D'AIX ET FOREZ - 420011934 

Institut médico-éducatif (IME) - ISEF - 420780231 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 29/03/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION LE 

CHATEAU D'AIX (420000077) dont le siège est situé 4820, RTE DU CHATEAU D'AIX, 42260, SAINT 

MARTIN LA SAUVETE, a été fixée à 5 080 476.98 €, dont -265 038.86€ à titre non reconductible. 

 

DECIDE 

1 / 3 

2021-07-0078 



- personnes handicapées : 5 080 476.98 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 423 373.08€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420005449 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420010019 
487 288.89 127 991.64 0.00 168 403.00 81 365.00 0.00 0.00 

420011934 
0.00 

1 256 046.18 
0.00 250 232.00 0.00 0.00 0.00 

420780231 2 009 547.64 
699 602.63 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420005449 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420010019 
89.15 59.43 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420011934 
0.00 298.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780231 
211.36 140.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 5 080 476.98€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 423 373.08€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 5 345 515.84€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 445 459.66 € 

Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 5 345 515.84 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420005449 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420010019 
89.15 59.43 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420011934 
0.00 298.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780231 
211.36 140.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420005449 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420010019 
487 288.89 127 991.64 0.00 168 403.00 81 365.00 0.00 0.00 

420011934 
0.00 

1 460 530.57 
0.00 250 232.00 0.00 0.00 0.00 

420780231 2 070 102.11 
699 602.63 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 5 345 515.84€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 445 459.66€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-Rhône-

Alpes. 
Article 4 

 

Article 5 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LE CHATEAU D'AIX (420000077). 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

Fait à Saint-Etienne, 

 

 

 Pour le Directeur Général et par délégation, 

Le Directeur Départemental 

 

 

Signé : Arnaud RIFAUX 

 

Le 23 juillet 2021 
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ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH LOIRE - 420790750 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°915 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes            Le Président du Département de la Loire 

 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de la 

LOIRE en date du 30/06/2021 ; 

 

VU 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM APAJH - LE COLLEGE - 420009698 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - C.A.M.S.P DE MONTBRISON - 420790768 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/03/2021, prenant effet au 01/01/2021 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de l’année 2021, la dotation globalisée commune des établissements et 

services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION 

DEPARTEMENTALE APAJH LOIRE (420790750) dont le siège est situé 5, R DES TEINTURIERS, 

42100, SAINT ETIENNE, a été fixée à 1 234 167.22 €, dont -15 848.11€ à titre non reconductible (reprises 

trop perçus 2020 primes COVID-19). 

 

DECIDENT 

1 / 3 

2021-07-0040 



- personnes handicapées : 1 234 167.22 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 102 847.26€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420009698 
660 384.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420790768 
0.00 0.00 0.00 573 782.93 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420009698 
69.85 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420790768 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie s’élève à     

457 145.33€. Celle imputable au Département est de 116 637.60€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 38 095.44€ (1/12). La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 29 159.40€ (3/12). 

 

FINESS 
Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 

420790768 457 145.33 116 637.60 

(dont 1 117 529.62 € imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 93 127.46€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 250 015.33€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 1 250 015.33 € 
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(dont 1 133 377.73€ imputable à l'Assurance Maladie) 



 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 104 167.94 € 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420009698 
70.53 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420790768 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420009698 
666 827.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420790768 
0.00 0.00 0.00 583 188.04 0.00 0.00 0.00 

Pour le CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie s’élève à 466 

550.44€. La dotation imputable au Département est de 116 637.60€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 38 879.20€ (1/12). La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 29 159.40€ (3/12). 

 

Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 
FINESS 

466 550.44 420790768 116 637.60 

(dont 94 448.14€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne - Rhône-

Alpes et au recueil des actes administratifs du Département de la Loire. 

 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne - Rhône-Alpes et le Président du Département de la Loire 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire 

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH LOIRE (420790750). 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

Fait à Saint-Etienne, 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS     Le Président du Département de la Loire 

Auvergne – Rhône-Alpes 

Pour le directeur général      Pour le Président et par délégation, 

et par délégation       La Conseillère déléguée 

Le directeur départemental adjoint     de l’exécutif 

 

Signé : Serge FAYOLLE      Signé : Annick BRUNEL 

 

Le 27 Juillet 2021 
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APF FRANCE HANDICAP - 750719239 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°888 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes  Le Président du Département de la Loire 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de LOIRE 

en date du 30/06/2021 ; 

 

VU 

SPASAD - S.P.A.S.A.D. DE L'APF - 420012288 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SESVAD - SAMSAH - 420008328 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD TSA ET UEMA - 420012270 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - SERVICE D ACCUEIL DE JOUR PASSERELLE - 420015992 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSD APF 42 (SITE ST ETIENNE) - 420784795 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - C.A.M.S.P.SAINT ETIENNE - 420788598 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - C.M.P.P. SAINT ETIENNE - 420788606 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DYS - 420792467 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/09/2016, prenant effet au 01/01/2016 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

DECIDENT 
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Article 1er 

- personnes handicapées : 5 183 109.02 € 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie et par le Département de la Loire, gérés par l’entité 

dénommée APF FRANCE HANDICAP (750719239) dont le siège est situé 17, BD AUGUSTE BLANQUI, 

75013, PARIS 13E ARRONDISSEMENT, a été fixée à 5 183 109.02 €, dont 4 701.35 € à titre non 

reconductible. 

 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420008328 
0.00 0.00 465 476.62 0.00 0.00 0.00 0.00 

420012270 
0.00 0.00 220 150.60 0.00 0.00 282 268.00 0.00 

420015992 
0.00 0.00 0.00 97 912.45 0.00 0.00 0.00 

420784795 
0.00 0.00 0.00 

2 065 879.07 
0.00 0.00 0.00 

420788598 
0.00 0.00 0.00 610 327.13 0.00 0.00 0.00 

420788606 
0.00 0.00 0.00 728 992.21 0.00 0.00 0.00 

420792467 
0.00 0.00 347 768.73 52 194.40 0.00 0.00 0.00 

420012288 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 312 139.81 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420008328 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 5 061 043.59€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 431 925.75€ 

420012270 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420015992 
0.00 0.00 0.00 46.40 0.00 0.00 0.00 

420784795 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420788598 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420788606 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420792467 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420012288 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le seul CAMSP du CPOM, La dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie s’élève à 

488 261.70€. Celle imputable au Département à 122 065.43€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 40 688.48€ (1/12). 

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à 30 516.36€ (3/12). 

 

FINESS 
Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 

420788598 488 261.70 122 065.43 

(dont 421 753.63€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 

s’élève, à titre transitoire, à 5 326 750.05€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 

reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 5 326 750.05 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

(dont 5 204 684.62€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 443 895.84 € 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420008328 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420012270 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420015992 
0.00 0.00 0.00 48.39 0.00 0.00 0.00 

420784795 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420788598 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420788606 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420792467 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420012288 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420008328 
0.00 0.00 474 676.62 0.00 0.00 0.00 0.00 

420012270 
0.00 0.00 255 983.93 0.00 0.00 282 268.00 0.00 

420015992 
0.00 0.00 0.00 102 112.45 0.00 0.00 0.00 

420784795 
0.00 0.00 0.00 

2 105 788.10 
0.00 0.00 0.00 

420788598 
0.00 0.00 0.00 610 327.13 0.00 0.00 0.00 

420788606 
0.00 0.00 0.00 728 992.21 0.00 0.00 0.00 

420792467 
0.00 0.00 365 685.40 66 194.40 0.00 0.00 0.00 

420012288 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 334 721.81 

Pour le seul CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie s’élève à 

488 261.70€. La dotation imputable au Département est de 122 065.43€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 40 688.48€ (1/12). 

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à 30 516.36€ (3/12). 

 

(dont 433 723.72€ imputable à l'Assurance Maladie)  
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Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 
FINESS 

488 261.70 420788598 122 065.43 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du Département de la Loire. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et le Président du Département de la Loire sont 

chargés de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APF FRANCE 

HANDICAP (750719239). 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Saint-Etienne, 

 

 

 
 

Le Directeur Général de l’ARS     Le Président du Département de la Loire 

Auvergne – Rhône-Alpes 

Pour le directeur général      Pour le Président et par délégation, 

et par délégation       La Conseillère déléguée 

Le directeur départemental adjoint     de l’exécutif 

 

Signé : Serge FAYOLLE      Signé : Annick BRUNEL 

 

 

 

 

Le 27 Juillet 2021 
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LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE - 420787129 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°905 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes       Le Président du Département de la Loire 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de la 

LOIRE en date du 30/06/2021 ; 

 

VU 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - C.M.P.P. FIRMINY - 420782161 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP SAINT CHAMOND - 420782179 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - C.M.P.P. ROANNE - 420783789 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - C.A.M.S.P. ROANNE - 420784761 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - C A M S P SAINT CHAMOND - 420784779 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - C A M S P FIRMINY - 420784787 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SAFEP - SSEFS -SESSAD - 420789141 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SAFEP - SSEFS SAINT ETIENNE (FOL) - 420789646 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 05/06/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

DECIDENT 
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Article 1er 

- personnes handicapées : 4 777 365.36 € 

A compter du 01/01/2021, au titre de l’année 2021, la dotation globalisée commune des établissements et 

services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée LIGUE DE 

L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE (420787129) dont le siège est situé 6, R BUISSON, 42007, SAINT 

ETIENNE, est fixée à 4 777 365.36€, dont 93 111.00€ à titre non reconductible. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420782161 
0.00 0.00 0.00 744 457.93 0.00 0.00 0.00 

420782179 
0.00 0.00 0.00 453 978.92 0.00 0.00 0.00 

420783789 
0.00 0.00 0.00 1 108 291.67 252 025.00 0.00 0.00 

420784761 
0.00 0.00 0.00 580 157.24 0.00 0.00 0.00 

420784779 
0.00 0.00 0.00 378 625.72 0.00 0.00 0.00 

420784787 
0.00 0.00 0.00 613 922.97 0.00 0.00 0.00 

420789141 
0.00 0.00 0.00 252 595.59 0.00 0.00 0.00 

420789646 
0.00 0.00 0.00 393 310.32 0.00 0.00 0.00 

Fractions forfaitaires (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420782161 
0.00 0.00 0.00 62 038.16 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 462 695.17€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La dotation se répartit de la manière suivante, les fractions forfaitaires à compter du 01/01/2021 étant 

également mentionnées. 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 398 113.78€ 

420782179 
0.00 0.00 0.00 37 831.58 0.00 0.00 0.00 

420783789 
0.00 0.00 0.00 92 357.64 21 002.08 0.00 0.00 

420784761 
0.00 0.00 0.00 48 346.44 0.00 0.00 0.00 

420784779 
0.00 0.00 0.00 31 552.14 0.00 0.00 0.00 

420784787 
0.00 0.00 0.00 51 160.25 0.00 0.00 0.00 

420789141 
0.00 0.00 0.00 21 049.63 0.00 0.00 0.00 

420789646 
0.00 0.00 0.00 32 775.86 0.00 0.00 0.00 

Pour les trois CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie s’élève à 

1 258 035.74€. Celle imputable au Département est de 314 670.19€. 

 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 104 836.31€ (1/12).  

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à 78 667.55€ (3/12). 

FINESS 
Dotation globale  

Assurance Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 

420784761 464 125.79 116 031.45 

420784779 302 900.57 75 725.15 

420784787 491 009.38 122 913.59 

(dont 371 891.26€ imputable à l'Assurance Maladie et 26 222.52€ imputable au Département de la Loire)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 

s’élève, à titre transitoire, à 4 684 254.36€.  

Elle se répartit de la manière suivante, les fractions forfaitaires de reconduction étant également mentionnées  

- personnes handicapées : 4 684 254.36 € 

(dont 4 369 584.17€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 390 354.53 € 

Fractions forfaitaires (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420782161 
0.00 0.00 0.00 62 038.16 0.00 0.00 0.00 

420782179 
0.00 0.00 0.00 36 997.74 0.00 0.00 0.00 

420783789 
0.00 0.00 0.00 92 420.15 21 002.08 0.00 0.00 

420784761 
0.00 0.00 0.00 48 346.44 0.00 0.00 0.00 

420784779 
0.00 0.00 0.00 31 552.14 0.00 0.00 0.00 

420784787 
0.00 0.00 0.00 51 214.00 0.00 0.00 0.00 

420789141 
0.00 0.00 0.00 21 049.63 0.00 0.00 0.00 

420789646 
0.00 0.00 0.00 25 734.19 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420782161 
0.00 0.00 0.00 744 457.93 0.00 0.00 0.00 

420782179 
0.00 0.00 0.00 443 972.92 0.00 0.00 0.00 

420783789 
0.00 0.00 0.00 1 109 041.67 252 025.00 0.00 0.00 

420784761 
0.00 0.00 0.00 580 157.24 0.00 0.00 0.00 

420784779 
0.00 0.00 0.00 378 625.72 0.00 0.00 0.00 

420784787 
0.00 0.00 0.00 614 567.97 0.00 0.00 0.00 

420789141 
0.00 0.00 0.00 252 595.59 0.00 0.00 0.00 

420789646 
0.00 0.00 0.00 308 810.32 0.00 0.00 0.00 

Pour les trois CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie s’élève à 

1 258 680.74€. La dotation imputable au Département est de 314 670.19€. 

 

(dont 364 132.01€ imputable à l'Assurance Maladie et 26 222.52€ imputable au Département de la Loire)  

Dotations (en €)  
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 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 104 890.06€ (1/12).  

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à 78 667.55€ (3/12). 

Dotation globale  

Assurance Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 
FINESS 

464 125.79 420784761 116 031.45 

302 900.57 420784779 75 725.15 

491 654.38 420784787 122 913.59 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne - 

Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du Département de la Loire. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne - Rhône-Alpes et le Président du Département de la Loire sont 

chargés de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LIGUE DE 

L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE (420787129), signataire du CPOM. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Saint-Etienne, 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS     Le Président du Département de la Loire 

Auvergne – Rhône-Alpes 

Pour le directeur général      Pour le Président et par délégation, 

et par délégation       La Conseillère déléguée 

Le directeur départemental adjoint     de l’exécutif 

 

Signé : Serge FAYOLLE      Signé : Annick BRUNEL 

 

 

 

  

Le 27 Juillet 2021 
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VYV 3 ILE DE FRANCE - 750058844 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1130 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

LOIRE en date du 30/06/2021 ; 

 

VU 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SERV.D'ACCOMP.GLOBAL 

AMARYLLIS SAMSAH - 420005829 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM ALAIN LEFRANC - 420788366 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/03/2021, prenant effet au 01/01/2021 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée VYV 3 ILE DE FRANCE 

(750058844) dont le siège est situé 167, R RAYMOND LOSSERAND, 75014, PARIS 14E 

ARRONDISSEMENT, a été fixée à 1 128 135.97 €, dont -201 402.00 € à titre non reconductible. 

 

DECIDE 
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- personnes handicapées : 1 128 135.97 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 94 011.33€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420005829 
0.00 0.00 515 914.97 0.00 0.00 0.00 0.00 

420788366 
612 221.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420005829 
0.00 0.00 94.23 0.00 0.00 0.00 0.00 

420788366 
58.04 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 128 135.97€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 94 011.33€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 329 537.97€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 1 329 537.97 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420005829 
0.00 0.00 514 829.97 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 329 537.97€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 110 794.83 € 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420005829 
0.00 0.00 94.03 0.00 0.00 0.00 0.00 

420788366 
77.23 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420788366 
814 708.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 110 794.83 € imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-Rhône-

Alpes. 
Article 4 

 

Article 5 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire VYV 3 ILE DE FRANCE (750058844) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Saint-Etienne, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Directeur Départemental 

 

 

 

 

 

Signé : Arnaud RIFAUX 

 

 

 

 Le 23 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE N° 1198 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

ESAT ITHAC SAINT ETIENNE - 420786568 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT ITHAC SAINT ETIENNE 

(420786568) pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOIRE en date du 30/06/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 16/07/2021  , par 

l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT dénommée ESAT 

ITHAC SAINT ETIENNE (420786568) sise 26, R PIERRE COPEL, 42100, SAINT ETIENNE 

et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ITHAC (420015364) ;  

 

1 

2021-07-0089 



A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 

597 140.42€. 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

610 640.42 

Groupe I 

Produits de la tarification 

6 500.00 

RECETTES 
13 500.00 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

1 750.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 610 640.42 

DEPENSES 

35 716.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

8 250.00 

40 680.00 

- dont CNR 

597 140.42 

534 244.42 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 49 761.70€. 

 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2022 : 588 890.42€ 

• douzième applicable : 49 074.20€ 

DECIDE 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

 

Article 5 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ITHAC 

(420015364). 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Directeur Départemental adjoint 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signé : Serge FAYOLLE 

Fait à Saint-Etienne, Le 29 juillet 2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-

Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N° 1197 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

SAMSAH REHABILITATION - 420016131 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de LOIRE en date du 30/06/2021 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation en date du 31/07/2019 de la structure SAMSAH dénommée SAMSAH 

REHABILITATION (420016131) sise 5,  HOPITAL BELLEVUE, 42050, SAINT ETIENNE et 

gérée par l’entité dénommée GCSMS REHACOOR 42 (420016123) ;  

 

1 

2021-07-0088 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SAMSAH REHABILITATION 

(420016131) pour 2021 ;  

 



 

Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 366 118.61€ au titre de 2021, dont 

-750.00€ à titre non reconductible. 
Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 366 868.61€  

• douzième applicable s’élevant à 30 572.38€ 
• forfait journalier de soins de reconduction de 43.39€ 

 

Article 5 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GCSMS REHACOOR 42 (420016123). 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Directeur Départemental adjoint 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signé : Serge FAYOLLE 

 

DECIDE 

Fait à Saint-Etienne, Le 29 juillet 2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 30 509.88€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 43.30€.  
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DECISION TARIFAIRE N° 1196 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

SAMSAH SAGA CITE (EPIS) - 420012080 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de LOIRE en date du 30/06/2021 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 23/04/2009 de la structure SAMSAH 

dénommée SAMSAH SAGA CITE (EPIS) (420012080) sise 71, R LOUIS SOULIE, 42000, 

SAINT ETIENNE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION RECHERCHES ET 

FORMATION (420008138) ;  

 

1 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SAMSAH SAGA CITE 

(420012080) pour 2021 ;  

 

2021-07-0087 



 

Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 265 743.47€ au titre de 2021, dont 

40 599.00€ à titre non reconductible. 
Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 225 144.47€  

• douzième applicable s’élevant à 18 762.04€ 
• forfait journalier de soins de reconduction de 50.73€ 

 

Article 5 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION RECHERCHES ET 

FORMATION (420008138). 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Directeur Départemental adjoint 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signé : Serge FAYOLLE 

 

DECIDE 

Fait à Saint-Etienne, Le 29 juillet 2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 22 145.29€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 59.88€.  
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L’ASSOCIATION LE ROSIER BLANC - 420000408 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1146 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LE ROSIER BLANC - 420780942 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 19/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

-VU 

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de l’année 2021, la dotation globalisée commune des établissements et 

services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION LE 

ROSIER BLANC (420000408) dont le siège est situé 4, PLACE DU 11 NOVEMBRE, 42220, SAINT 

SAUVEUR EN RUE, a été fixée à 4 202 689.00€, dont 154 405.50€ à titre non reconductible. 

 

DECIDE 

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 

1 / 3 

2021-07-0079 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de la 

LOIRE en date du 30/06/2021 ; 

VU 



- personnes handicapées : 4 202 689.00 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 350 224.08€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420780942 4 167 188.39 35 500.61 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420780942 
218.92 176.62 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 202 689.00€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 350 224.08€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 337 356.96 € 

(dont 337 356.96€ imputable à l'Assurance Maladie)  

 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 

s’élève, à titre transitoire, à 4 048 283.50€.  

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 4 048 283.50 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420780942 
210.88 170.13 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420780942 4 014 087.16 
34 196.34 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 048 283.50€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne - 

Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LE ROSIER BLANC (420000408), signataire 

du CPOM. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

 

 

 

 

Fait à Saint-Etienne, 

 

Le Directeur Général de l’ARS 

Auvergne – Rhône-Alpes 

 

Pour le directeur général 

et par délégation 

 

Le directeur départemental 

 

 

 

Signé : Arnaud RIFAUX 

 

 

 

 

 

Le 21/07/2021 
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DECISION TARIFAIRE N°1286 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

ESAT ADIMCP LOIRE - 420784746 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs 

plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;  

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT ADIMCP LOIRE 

(420784746) pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de LOIRE en date du 30/06/2021 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure ESAT dénommée ESAT 

ADIMCP LOIRE (420784746) sise 49, R EDOUARD MARTEL, 42100, SAINT ETIENNE et 

gérée par l’entité dénommée ADIMCP DE LA LOIRE (420787087) ;  

 

1 

2021-07-0097 



 

Article 4 

Article 2 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

A compter du 1  janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à  

983 888.61€, dont 11 200.10€ à titre non reconductible. 
Article 1 ER 

 

• dotation globale de financement 2022 : 972 688.51€  

• douzième applicable s’élevant à 81 057.38€ 

 

Article 5 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADIMCP DE LA LOIRE 

(420787087) et à l’établissement concerné. 

 

Le 29 juillet 2021 
 

Fait à Saint-Etienne, 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Directeur Départemental adjoint 

 

 

 

 

 

 

 

Signé : Serge FAYOLLE 

DECIDE 

ER 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 990.72€.  
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DECISION TARIFAIRE N° 1287 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE L'OLIVIER - 420009649 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FOYER D'ACCUEIL 

MEDICALISE L'OLIVIER (420009649)  pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de LOIRE en date du 30/06/2021 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/09/2007 de la structure FAM 

dénommée FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE L'OLIVIER (420009649) sise 18, R 

GAMBETTA, 42500, LE CHAMBON FEUGEROLLES et gérée par l’entité dénommée 

ADIMCP DE LA LOIRE (420787087) ;  
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2021-07-0098 



 

Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 517 973.72€ au titre de 2021, dont 

85 779.00€ à titre non reconductible. 
Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 432 194.72€  

• douzième applicable s’élevant à 36 016.23€ 
• forfait journalier de soins de reconduction de 78.94€ 

 

Article 5 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADIMCP DE LA LOIRE (420787087) et à 

l’établissement concerné. 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Directeur Départemental adjoint 

 

 

 

 

 

 

 

Signé : Serge FAYOLLE 

DECIDE 

Fait à Saint-Etienne, Le 29 juillet 2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 43 164.48€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 94.61€.  
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DECISION TARIFAIRE N° 1242 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

FAM VILLAGE ST-EXUPERY - 420790891 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM VILLAGE ST-EXUPERY 

(420790891)  pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de LOIRE en date du 30/06/2021 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure FAM dénommée FAM 

VILLAGE ST-EXUPERY (420790891) sise 52, R MARCELLIN CHAMPAGNAT, 42400, 

SAINT CHAMOND et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) 

;  
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2021-07-0093 



 

Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 294 794.70€ au titre de 2021, 

dont 64 044.90€ à titre non reconductible. 
Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 1 230 749.80€  

      (douzième applicable s’élevant à 102 562.48€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 71.53€ 

 

Article 5 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) et à 

l’établissement concerné. 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Directeur Départemental adjoint 

 

 

 

 

 

 

 

Signé : Serge FAYOLLE 

 

DECIDE 

Fait à Saint-Etienne, Le 29 juillet 2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 107 899.56€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 75.25€.  

 

2 



DECISION TARIFAIRE N°1268 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

IEM LES COMBES DE LA GRANGE - 420782393 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IEM dénommée IEM LES 

COMBES DE LA GRANGE (420782393) sise 0, R DES COMBES, 42500, LE CHAMBON 

FEUGEROLLES et gérée par l’entité dénommée ADIMCP DE LA LOIRE (420787087) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

LOIRE en date du 30/06/2021 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier électronique en date du 

16/07/2021, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 22/07/2021 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IEM LES COMBES DE LA 

GRANGE (420782393) pour 2021; 
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2021-07-0094 



 

Pour l’année 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme 

suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

445 340.00 

0.00 

1 535 498.08 

10 758.98 

318 131.43 

33 821.33 

2 298 969.51 

2 262 387.94 

44 580.31 

36 581.57 

0.00 

2 298 969.51 

Reprise d’excédents 

 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée IEM LES COMBES 

DE LA GRANGE (420782393) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

447.87 298.86 0.00 0.00 0.00 0.00 

412.51 275.01 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

 

er 

 

 

 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

 

Article 6 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ADIMCP DE LA LOIRE » (420787087) et à 

l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Directeur Départemental adjoint 

 

 

 

 

 

 

 

Signé : Serge FAYOLLE 
 

Fait à Saint-Etienne, Le 29 juillet 2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N°1276 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

IEM LA GRANDE TERRE - 420780926 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IEM dénommée IEM LA 

GRANDE TERRE (420780926) sise 8, ALL DE LA BIBLIOTHÈQUE, 42340, VEAUCHE et gérée 

par l’entité dénommée ADIMCP DE LA LOIRE (420787087) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

LOIRE en date du 30/06/2021 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier électronique en date du 

16/07/2021, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 22/07/2021 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IEM LA GRANDE TERRE 

(420780926) pour 2021; 
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2021-07-0095 



 

Pour l’année 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme 

suit : 

 
 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

377 417.40 

0.00 

1 724 865.26 

17 868.00 

271 399.06 

99 335.00 

2 373 681.72 

2 358 681.72 

117 203.00 

15 000.00 

0.00 

2 373 681.72 

Reprise d’excédents 

 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée IEM LA GRANDE 

TERRE (420780926) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

499.53 332.84 0.00 0.00 0.00 0.00 

438.56 292.37 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

 

er 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

 

Article 6 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ADIMCP DE LA LOIRE » (420787087) et à 

l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Directeur Départemental adjoint 

 

 

 

 

 

 

 

Signé : Serge FAYOLLE 

 

 

Fait à Saint-Etienne, Le 29 juillet 2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N°1239 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

IME LA MAISON DE SÉSAME - 420780892 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IME dénommée IME LA 

MAISON DE SÉSAME (420780892) sise 50, R DES HEURES DES PRÉS, 42800, GENILAC et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE ALPES (690798293) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

LOIRE en date du 30/06/2021 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier électronique en date du 

16/07/2021, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LA MAISON DE SÉSAME 

(420780892) pour 2021; 
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2021-07-0091 



 

Pour l’année 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme 

suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

155 653.59 

0.00 

1 707 634.02 

136 634.00 

318 611.53 

84 435.85 

2 181 899.14 

2 181 899.14 

221 069.85 

0.00 

0.00 

2 181 899.14 

Reprise d’excédents 

 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LA MAISON DE 

SÉSAME (420780892) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

464.10 294.04 0.00 0.00 0.00 0.00 

341.65 227.77 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

 

Article 6 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION SESAME AUTISME 

RHONE ALPES » (690798293) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Directeur Départemental adjoint 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signé : Serge FAYOLLE 

 

Fait à Saint-Etienne, 
 

Le 29 juillet 2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
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DECISION TARIFAIRE N°1241 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

IME SAINTE-MATHILDE - 420782088 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EEAP dénommée IME 

SAINTE-MATHILDE (420782088) sise 52, R MARCELLIN CHAMPAGNAT, 42400, SAINT 

CHAMOND et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

LOIRE en date du 30/06/2021 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier électronique en date du 

16/07/2021, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;   

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME SAINTE-MATHILDE 

(420782088) pour 2021; 
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2021-07-0092 



 

Pour l’année 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme 

suit : 

 
 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

378 161.92 

0.00 

2 384 656.57 

119 364.47 

261 389.57 

3 517.00 

3 024 208.06 

2 981 798.13 

122 881.47 

0.00 

42 409.93 

3 024 208.06 

Reprise d’excédents 

 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée IME 

SAINTE-MATHILDE (420782088) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

615.23 410.16 0.00 0.00 0.00 0.00 

441.30 294.20 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

 

er 

 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

 

Article 6 
 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CROIX ROUGE FRANCAISE » 

(750721334) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

 

Le Directeur Départemental adjoint 

 

 

 

 

 

 

 

Signé : Serge FAYOLLE 

Fait à Saint-Etienne, Le 29 juillet 2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
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LES PEP 42 - 420787079 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1186 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur  

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - DAI LOIRE CENTRE SESSAD - 420003139 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LOUISE MICHEL - 420003188 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD SERAPHINE DE SENLIS (GIER) - 420003279 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SAAAS - 420004319 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD PISP - 420015687 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - DAI LOIRE CENTRE ITEP - 420780793 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP FERNAND DELIGNY - 420780801 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LES QUATRE VENTS - 420780868 

Institut médico-éducatif (IME) - DAI LOIRE CENTRE IME - 420780983 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LA CROISEE - 420781007 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LE PARC RÉVOLLIER - 420789208 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT PEPITH PRODUCTION - 420794562 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
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Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

LOIRE en date du 30/06/2021 ; 

 

VU 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 28/05/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

VU 

Article 1er 

- personnes handicapées : 10 724 130.41 € 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée LES PEP 42 (420787079) 

dont le siège est situé 0, R AGRICOL PERDIGUIER, 42100, SAINT ETIENNE, a été fixée à 

10 724 130.41 €, dont -80 565.83 € à titre non reconductible. 

 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420003139 
0.00 0.00 0.00 631 835.90 280 756.00 76 610.78 0.00 

420003188 
0.00 0.00 0.00 532 584.22 0.00 0.00 0.00 

420003279 
0.00 0.00 0.00 602 306.28 0.00 0.00 0.00 

420004319 
0.00 0.00 0.00 375 722.29 0.00 0.00 0.00 

420015687 
176 896.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780793 
623 784.99 172 720.27 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

(dont 10 724 130.41€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 893 677.53€ 

420780801 
511 399.65 

1 423 105.57 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780868 
0.00 962 712.53 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780983 
821 781.35 480 437.37 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420781007 
0.00 954 420.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420789208 
0.00 

1 486 048.00 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420794562 
0.00 532 989.33 0.00 0.00 78 018.87 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420003139 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420003188 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420003279 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420004319 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420015687 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780793 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780801 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780868 
0.00 132.39 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780983 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420781007 
0.00 131.25 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420789208 
0.00 125.76 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420794562 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 893 677.53€ imputable à l'Assurance Maladie)  
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Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 10 804 696.24€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 10 804 696.24 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420003139 
0.00 0.00 0.00 635 488.10 280 756.00 76 610.78 0.00 

420003188 
0.00 0.00 0.00 536 934.22 0.00 0.00 0.00 

420003279 
0.00 0.00 0.00 628 950.61 0.00 0.00 0.00 

420004319 
0.00 0.00 0.00 372 659.29 0.00 0.00 0.00 

420015687 
174 716.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780793 
628 839.19 172 720.27 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780801 
511 399.65 

1 437 373.57 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780868 
0.00 966 473.53 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780983 
830 256.95 480 437.37 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420781007 
0.00 963 752.67 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420789208 
0.00 

1 496 717.00 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420794562 
0.00 532 591.33 0.00 0.00 78 018.87 0.00 0.00 

(dont 10 804 696.24€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 900 391.36 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420003139 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420003188 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420003279 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420004319 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420015687 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780793 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780801 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780868 
0.00 132.90 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420780983 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420781007 
0.00 132.53 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420789208 
0.00 126.66 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420794562 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 900 391.36€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

 

Article 5 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES PEP 42 (420787079). 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

Fait à Saint-Etienne, 

 

 

 

 

Le 23 juillet 2021 
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Pour le Directeur Général et par délégation, 

Le Directeur Départemental 

 

 

Signé : Arnaud RIFAUX 

 



 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 



 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

  

 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 ;

 

 

 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 ;

 

 

 

  

 
 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

  

- 

- 

- 

- 

- 

- 



  

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



 

- 

- 

 

 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 

 

- 

- 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 

 

- 

- 

 

- 

- 

 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 

- 

- ,

 

- 

- 



 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 



 

 

 

 



 

 

 



 



 

 

 

M. Alain ACHARD, collège 2
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2021-318 bis

Portant délégation de signature pour les compétences du préfet de région

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er aout 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions,
notamment son article 21-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-587 du 25 mai 2009 modifié relatif à l’organisation des missions des
secrétaires généraux pour les affaires régionales ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS en
qualité  de préfet  de la  région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de la  zone de défense et  de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  Premier  ministre  en  date  du  13  décembre  2018  renouvelant  M.  Géraud
d'HUMIÈRES dans ses fonctions d'adjoint au secrétaire général pour les affaires régionales
chargé du pôle "modernisation et moyens" ;

Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 13 mars 2020 nommant Mme Françoise NOARS
en qualité de secrétaire générale pour les affaires régionales à compter du 16 mars 2020 ;

Vu l’arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministre  de  l’intérieur  du  14  janvier  2021  portant
nomination de M. Sylvain PELLETERET en qualité d’adjoint à la secrétaire générale pour les
affaires régionales à compter du 20 janvier 2021 ;



Vu l’arrêté préfectoral n° 21-008 du 4 janvier 2021 portant organisation du secrétariat général
pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

SECTION I
COMPÉTENCES D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Art. 1er – Délégation est donnée à Mme Françoise NOARS, secrétaire générale pour les affaires
régionales,  à  l’effet  de  signer  les  actes  d’administration  générale  relevant  des  missions  du
SGAR, à l’exclusion des déférés devant les juridictions administratives.

Art. 2 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, la délégation donnée
à l’article 1er est exercée dans les mêmes conditions par M. Sylvain PELLETERET, adjoint à la
secrétaire générale pour les affaires régionales chargé du pôle "animation et coordination des
politiques publiques" et par M. Géraud d'HUMIÈRES, adjoint à la secrétaire générale pour les
affaires régionales chargé du pôle "modernisation et moyens de l’État".

Art. 3 –  Délégation est donnée à  M. Sylvain PELLETERET, adjoint à la secrétaire générale
pour les affaires régionales chargé du pôle "animation et coordination des politiques publiques",
à l’effet de signer les actes d’administration générale pris dans le cadre des attributions des
services suivants, à l’exclusion des déférés et des mémoires en défense devant les juridictions
administratives :

– mission bassin, développement durable, environnement ;
– mission agriculture, développement durable, énergie ;
– mission solidarité, citoyenneté, logement, ville ;
– mission prévention et lutte contre l'illettrisme et le décrochage scolaire ;
– mission CPER, aménagement du territoire et numérique ;
– mission franco-suisse et politiques urbaines, culture ;
– mission infrastructures et transports ;
– mission entreprises et mutations économiques ;
– mission innovation, formation, emploi, massifs ;
– mission Massif central et tourisme ;
– direction régionale aux droits des femmes et à l’égalité ;
– délégation à l’accompagnement régional de défense.

Art. 4 – Délégation est donnée à M. Géraud d’HUMIÈRES,  adjoint à la secrétaire générale
pour les affaires régionales chargé du pôle "modernisation et moyens de l’État",  à l’effet de
signer  les  actes  d’administration  générale  pris  dans  le  cadre  des  attributions  des  services
suivants,  à  l’exclusion  des  déférés  et  des  mémoires  en  défense  devant  les  juridictions
administratives :

‒ service de la modernisation et de la coordination régionale ;
‒ plateforme d'appui interministériel à la gestion des ressources humaines ;
‒ service des achats et de l'immobilier de l'État ;
‒ direction du pilotage budgétaire et de la gestion des ressources budgétaires.

Art. 5 – Délégation de signature est donnée dans la limite de leurs attributions respectives à
l’effet de signer les correspondances courantes relevant de leurs attributions, à l’exclusion de
celles portant décision, à :



PÔLE "ANIMATION ET COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES" 

– M. Arnaud JULLIAN,  chargé  de  la  mission  « agriculture,  développement  durable,
énergie »  ;

– Mme  Alice  NÉRON,  chargée  de  la  mission  « bassin,  développement  durable,
environnement » et Mme Katherine BAZOUIN, cadre d’appui ;

– Mme  Anne  MESSÉGUÉ,  chargée  de  la  mission  « prévention  et  lutte  contre
l’illettrisme et le décrochage scolaire» ;

– Mme Catherine  VINAY, chargée  de  la  mission  « solidarité,  citoyenneté,  logement,
ville » et à Mme Laurie GUERIN, cadre d’appui ;

– M. Stéphane CANALIS, chargé de la mission « infrastructures et transports » ;

– Mme  Anne  GUILLABERT,  chargée  de  la  mission  « franco-suisse  et  politiques
urbaines, culture »

– M.  Fabien  DRISSI,  chargé  de  la  mission  « CPER,  aménagement  du  territoire  et
numérique»,  M.  Ludovic  GRAIMPREY  et  Mme  Éline  FONTENIAUD,  cadres
d‘appui ; 

– M.  Jean LANGLOIS-MEURINNE, chargé  de  la  mission  «entreprises  et  mutations
économiques »;

– Mme Sophie HOËT, chargée de la mission « innovation, formation, emploi » ;

– Mme Stéphanie GIRAUD, chargée de la  mission « Massif  central  et  tourisme » et
Mme Christine OZIOL, cadre d’appui.

PÔLE "MODERNISATION ET MOYENS DE L’ÉTAT"

– Mme  Christelle  AMBROZIC,  directrice  du  service  de  la  modernisation  et  de  la
coordination régionale et Mme Hélène MARTINEZ, adjointe ;

– M. Bruno COUTELIER, directeur du service des achats et de l’immobilier de l’État,
Mme  Sandrine  VILTE,  adjointe  chargée  des  achats  et  Mme  Albanne  DERUÈRE,
adjointe chargée de l’immobilier ;

– Mme Yasmine  RAUGEL,  directrice  de  la  plateforme d’appui  interministériel  à  la
gestion des ressources humaines et Mme Pauline D’ANJOU, adjointe ;

– Mme  Lysiane  AFFRIAT,  directrice  du  pilotage  budgétaire  et  du  suivi  de  la
performance,  M.  Mokhtar  BELAHCÈNE,  adjoint  chargé  du  BOP 354  T2  et  du
contrôle interne financier, Mme Valérie FRANCHINI, adjointe chargée du BOP 354
HT2 et Mme Sabine GÉRARD, adjointe chargée du pilotage de la performance.

Art.  6 –  Délégation est donnée à Mme Raphaèle HUGOT, directrice régionale aux droits des
femmes et à l’égalité, à l’effet de signer les actes relevant de l’exercice de ses fonctions, à
l’exclusion  des  actes  relatifs  au contentieux administratif,  des  correspondances  et  décisions
administratives adressées aux ministres et secrétaires d’État, aux parlementaires en exercice, aux
préfets de département,  aux présidents des assemblées régionales et départementales et aux
maires des communes chefs-lieux de département.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Raphaèle HUGOT, la délégation prévue au présent
article est exercée par Mme Cécile LANGEOIS, directrice régionale adjointe aux droits des
femmes et à l’égalité.



SECTION II
COMPÉTENCES DE RESPONSABLE DE BUDGET OPÉRATIONNEL DE

PROGRAMME (BOP) ET D’UNITÉ OPÉRATIONNELLE (UO), D’ORDONNATEUR
PRINCIPAL DÉLÉGUÉ, D’ORDONNATEUR SECONDAIRE DÉLÉGUÉ ET DE

POUVOIR ADJUDICATEUR

Art. 7 – Délégation est donnée à Mme Françoise NOARS, secrétaire générale pour les affaires
régionales, à l’effet de procéder à toutes les opérations et de signer tous les actes relatifs à
l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  dépenses  de  l’État  pour  les  crédits  répartis  et
exécutés à l’échelon régional.

La présente délégation est consentie pour l’ensemble des BOP régionaux et des UO régionales
et pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le budget.

Art. 8 – Délégation est donnée à Mme Françoise NOARS pour le Programme d'investissements
d'avenir (actions : "internats d'excellence et égalité des chances" et "résidences de la réussite"),
sans limite de montant, pour signer tous les documents et courriers afférents à l'instruction et à
la gestion des dossiers relatifs aux internats d'excellence et résidences de la réussite, tous les
actes relevant de la compétence de l'ordonnateur délégué (certification du service fait, demandes
de paiement, mandats et bordereaux de paiement et ordres de recouvrer afférents).

Art. 9 – Délégation est donnée à Mme Françoise NOARS à l'effet de signer les actes relatifs à la
passation et à l'exécution des marchés publics relevant de l’exercice des missions du SGAR.

Art.  10 –  En cas  d’absence ou d'empêchement  de  Mme Françoise NOARS, la  délégation
donnée aux articles 7 à 9 est exercée dans les mêmes conditions par M. Sylvain PELLETERET,
adjoint  à  la  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  chargé  du  pôle  "animation  et
coordination des politiques publiques", et par M. Géraud d’HUMIÈRES, adjoint à la secrétaire
générale pour les affaires régionales chargé du pôle "modernisation et moyens de l’État ».

Art. 11 – Délégation est donnée à M. Sylvain PELLETERET à l’effet de signer :

‒ les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les BOP et les
UO régionales suivants :

0104-DR69 « Intégration et accès à la nationalité française » ;
0112-DIR1 « Massif  central »  et  0112-DIR69  « Impulsion  et  coordination  de  la  politique
d’aménagement du territoire »

0119-C001 « Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements » ;
0119-C003  « Concours  financiers  aux  collectivités  territoriales  et  à  leurs  groupements »
(dotation de soutien à l’investissement local, métropoles) ;

0137-CDGC « Égalité entre les hommes et les femmes » ;
0172-DR69 « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires » ;

0209-CSOL-CPRF « Solidarité à l’égard des pays en développement » ;
0303-DR69 « Immigration et asile » ;

0362 « Écologie, développement et mobilités durables » ;

‒ les actes de dépenses imputés sur l’UO 0354-DR69-DMUT « Assistance technique -
Fonds structurels » ;

‒ les actes de gestion relevant du programme opérationnel FEDER Auvergne 2007-2013
et du programme interrégional Massif central 2007-2013

‒ les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics relevant de l’exercice
des missions du pôle "animation et coordination des politiques publiques" ;



Art. 12 – Délégation est donnée à M. Géraud d’HUMIÈRES à l’effet de signer :

‒ les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les BOP et les
UO régionales suivants :
0354-DR69 « Administration territoriale de l'État » ;

0348-DP69 « Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-
occupants » ;
0723-DR69 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État » ;

0119-C002 « Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements »
(dotation générale de décentralisation et concours particuliers) ;
0148-DAFP « Fonction publique » ;

0349-CDBU-DR69 « Fonds pour la transformation de l’action publique » ;
0354-CPNE-DR69 « Administration territoriale de l'État » ;

0363 « Compétitivité ».

‒ les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics relevant de l’exercice
des missions du SGAR.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Géraud d'HUMIÈRES, la délégation qui lui  est
donnée à l’effet de signer les marchés relevant de la plateforme régionale des achats est exercée
par M. Sylvain PELLETERET. En cas d'absence ou d'empêchement simultané de M. Géraud
d'HUMIÈRES et de M. Sylvain PELLETERET, cette délégation est  exercée par M. Bruno
COUTELIER, directeur du service des achats et de l’immobilier de l’État. En cas d'absence ou
d'empêchement simultané de M. Géraud d'HUMIÈRES, de M. Sylvain PELLETERET et de
M.  Bruno COUTELIER,  la  délégation  est  exercée  par  Mme Sandrine  VILTE,  adjointe  au
directeur du service des achats et de l’immobilier de l’État.

Art. 13 – Délégation est donnée à M. Bruno COUTELIER, directeur du service des achats et de
l’immobilier de l’État et à Mme Sandrine VILTE, son adjointe, à l’effet de signer les actes
relatifs à l’exécution des marchés publics relevant de la plateforme régionale  des achats de
l’État, y compris les avenants d’augmentation dans la limite de 5 %.

Art.  14 –  Délégation  est  donnée  à  Mme  Yasmine  RAUGEL,  directrice  de  la  plateforme
régionale d’appui  interministériel  à  la  gestion  des  ressources  humaines,  et  à  Mme Pauline
D’ANJOU, adjointe, à l’effet de signer :

‒ les engagements juridiques, les services faits et les opérations de recettes imputés sur le
BOP 0148-DAFP « Fonction publique », activités « formation », « fonds d'innovation
RH  (FIRH) »,  « fonds  interministériel  d'amélioration  des  conditions  de  travail
(FIACT) » et « fonds d'égalité professionnelle (FEP) » 

‒ les engagements juridiques, les services faits et les opérations de recettes imputés sur
l’UO 0354-DR69-DMUT.

Art.  15 –  Délégation  est  donnée  à  Mme  Yasmine  RAUGEL,  directrice  de  la  plateforme
régionale  d’appui  interministériel  à  la  gestion  des  ressources  humaines  et  à  Mme Lysiane
AFFRIAT, directrice du pilotage budgétaire et du suivi de la performance, à l’effet de signer les
engagements  juridiques  et  les  services  faits  imputés  sur  le  BOP 0148-DAFP « Fonction
publique »,  action  02-06  « actions  entreprises  par  les  sections  régionales  interministérielles
d’action sociale ».

Art.  16 – Délégation est donnée à Mme Christelle AMBROZIC, directrice du service de la
modernisation et de la coordination régionale et à Mme Hélène MARTINEZ, son adjointe, à
l’effet de signer les engagements juridiques et les services faits imputés sur l’UO 0354-DR69-
DMUT.

Art. 17 – Délégation de signature est donnée à Mme Stéphanie GIRAUD, chargée de mission
« Massif central et tourisme » et Mme Christine OZIOL, cadre d’appui :



- pour signer les actes de gestion relatifs au programme opérationnel FEDER Auvergne 2007-
2013 et au programme interrégional Massif central 2007-2013 ;

- pour signer l'ensemble des documents relatifs à la programmation, l'engagement et le paiement
des crédits affectés à la convention interrégionale du Massif central et au fonctionnement du
commissariat de massif (BOP 112).

Art.  18 –  Délégation  est  donnée  à  M.  Fabien  DRISSI, chargé  de  la  mission  « CPER,
aménagement  du  territoire  et  numérique  »,  M.  Ludovic  GRAIMPREY  et  Mme  Éline
FONTENIAUD, cadres d‘appui, à l‘effet de signer les pièces suivantes concernant les actes de
l’unité  opérationnelle  (UO)  régionale  des  BOP  0112-DIR1,  0112-DR69  « Impulsion  et
coordination  de  la  politique  d’aménagement  du  territoire »  et  0119-C001  et  0119-C003
« Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements » (dotation de soutien
à l’investissement local, métropoles) :

- engagement des frais de déplacement ;

- certificats de paiement ;

- certificats administratifs ;

- attestations de service fait.

Art. 19 – Délégation est donnée à Mme Catherine VINAY, chargée de la mission « solidarité,
citoyenneté, logement, ville » et à Mme Laurie GUERIN, cadre d‘appui, à l’effet de signer les
certificats de paiements, certificats administratifs et attestations de service fait concernant les
actes  de l’UO régionale  du  BOP 0104-DR69-DR69 « Intégration  et  accès  à  la  nationalité
française ».

Délégation est donnée à Mme Catherine VINAY, chargée de la mission « solidarité, citoyenneté,
logement, ville » et à Mme Laurie GUERIN, à l’effet de signer les certificats de paiement,
certificats administratifs et attestations de service fait concernant les actes de l’UO régionale du
BOP 0303-DR69-DREG « Immigration et asile ».

Art. 20 – Délégation est donnée à Mme Raphaèle HUGOT, directrice régionale aux droits des
femmes et à l’égalité, à l’effet de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de
recettes imputées sur l’UO 0137-CDGC-PR69 « Égalité entre les femmes et les hommes », à
l’exclusion des décisions attributives de subventions d’un montant égal ou supérieur à 10 000 €.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Raphaèle HUGOT, la délégation prévue au présent
article est exercée par Mme Cécile LANGEOIS, directrice régionale adjointe aux droits des
femmes et à l’égalité.
Art. 21 – Délégation de signature est donnée à Mme Lysiane AFFRIAT, directrice du pilotage
budgétaire  et  du  suivi  de  la  performance,  à  Mme  Karine  TARDIEU,  chef  du  centre  de
ressources  CHORUS du secrétariat  général  pour  les  affaires  régionales  et  à  Mme Firouze
BENNACER, gestionnaire du centre de ressources CHORUS du secrétariat général pour les
affaires régionales, pour la validation dans le logiciel CHORUS des engagements juridiques
pour les conventions et arrêtés attributifs de subventions, lorsque les engagements sont d’un
montant supérieur au seuil des délégations données aux directions régionales.

Art.  22–  Délégation est donnée à Mme Lysiane AFFRIAT et à Mme Valérie FRANCHINI,
adjointe,  en  tant  que  responsable de  l’UO 0354-CPNE-DR69 du BOP central  0354-CPNE
« Administration territoriale de l'État » et de l’UO 354-DR69-DMUT.

Art. 23 – Délégation est donnée pour assurer les actes de gestion dans le progiciel CHORUS :

• à  Mmes  Lysiane  AFFRIAT,  Karine  TARDIEU  et  Firouze  BENNACER  pour
l’ensemble des BOP et UO régionaux ;

• à M. Mokhtar BELAHCÈNE, Mmes Sabine GÉRARD, Valérie FRANCHINI, Olivia
BAYÈRE,  Karine  TARDIEU  et  Corinne  BESSIÈRES  pour  le  BOP  relevant  du
programme 354 ;



• à Mme Marie-Christine ENJOLRAS pour le BOP relevant du programme 112, pour
l’UO du BOP régional relevant du programme 112 et  pour l’UO du BOP national
relevant du programme 119 ;

• à  Mmes  Albanne DERUÈRE et  Stéphanie  FONBONNE pour  les  BOP et  les  UO
relevant des programmes 348, 362 et 723 ;

• à M. Ludovic GRAIMPREY pour le BOP relevant du programme 112 et pour l’UO du
BOP national relevant du BOP 119 ;

• à Mme Laurie GUERIN et Mme Rachel BONJEAN-GOUTTEFANGEAS pour les BOP
relevant des programmes 104 et 303 et pour les UO régionales des BOP relevant des
programmes 104 et 303 ;

• à Mme Valérie SOZZI et M. Sébastien FIALON pour les BOP relevant des programmes
137 et 354 ;

• à  Mme  Marie-Christine  VIALET pour  les  UO  0209-CSOL-CPRF  et  0354-DR69-
DMUT.

Art. 24 – Sont exclus de la présente délégation :

- les ordres de réquisition du comptable public ;

- en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, la
lettre de saisine du ministre concerné ;

- en  cas  d’avis  préalable  défavorable,  la  décision  de  l’ordonnateur  informant  le
contrôleur budgétaire des motifs de ne pas se conformer à l’avis donné.

Art. 25 – L’arrêté n° 2021-235 du 8 juin 2021 est abrogé.

Art.  26 –  La Secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Lyon, le 19 juillet 2021.

Pascal MAILHOS



CONVENTION 
DE DÉLÉGATION DE GESTION

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif  à la délégation de gestion dans les services de l’État
modifié  par  le  décret  n°2005-436  du  9  mai  2005  portant  statut  particulier  du  corps  du  contrôle  général
économique et financier et dans le cadre de la délégation d’ordonnancement secondaire du préfet en date du
25 mai 2016 ;

Vu la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la réforme de l’organisation territoriale de l’État ;

Vu la note conjointe DITP/DB  à monsieur le Préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 26 juillet 2019 ;

Vu l’arrêté n° 2020-70 portant délégation de signature du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes à Madame
la secrétaire générale pour les affaires régionales signée le 18 mars 2020 ;

Vu la décision de labellisation  issue de la conférence régionale de l’immobilier public (CRIP)  du 18 juin 2021,
portant sur la création de la direction départementale de l’emploi, du travail et de la solidarité (DDETS) de l’Isère.

Entre le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes, représenté par Madame la secrétaire générale pour les
affaires régionales, désignée sous le terme de «délégant» d’une part,

et

le préfet de l’Isère, représenté par le secrétaire général, désigné sous le terme de «délégataire» d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Secrétariat général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes
33, rue Moncey, 69003 Lyon - Adresse postale : 106 rue Pierre Corneille, 69419 Lyon cedex 03
Tél. : 04 72 61 60 60 - www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes

Secrétariat général 
pour les affaires régionales



Article 1  er     : Objet de la délégation

En application de l’article  2 du décret  n°2004-1085 du 14 octobre 2004 et  dans le cadre de sa délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les
conditions ci-après précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant de l’unité
opérationnelle régionale du programme 349, relatif au Fonds pour la transformation de l’action publique (FTAP).

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a
confié la réalisation au délégataire.

Article 2     : Prestations confiées au délégataire et conditions d’exécution de la dépense par le délégataire

1- Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- il saisit les demandes d’engagements juridiques via Chorus formulaires dans la limite des crédits fixés par le
délégant pour un montant total de 145 100 € TTC (relatif à l’accompagnement au changement dans le cadre de
la création de la direction départementale de l’emploi, du travail et de la solidarité (DDETS) de l’Isère,

- il veille à la conformité des justificatifs fournis (devis) ;

- il constate le service fait et assure le suivi des demandes de paiement (correction des anomalies, conformité
des factures) ;
- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;
- il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2 - Le délégant reste responsable de :

- la décision de dépenses et recettes
- du pilotage des crédits de paiement

Article 3     : Conditions d’exécution de la dépense par le délégataire

Les crédits sont  destinés à couvrir  les dépenses inhérentes à la création de la  direction départementale de
l’emploi, du travail et de la solidarité (DDETS) de l’Isère .

L’engagement des crédits au titre de l’exercice 2021, prendra effet dès la signature de la présente convention.

Article 4     : Dispositions budgétaires

Les dépenses seront imputées sur les dispositions budgétaires suivantes :

Les centres de coûts, organisations d’achat et groupes acheteurs doivent correspondre aux services
bénéficiaires.

Centre financier : 0349-CDBU-DR69
Domaine fonctionnel : 0349-01
Code activité : 034901012801

Secrétariat général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes
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Article 5     : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et limites fixées par le présent document.
Il s’engage à respecter les orientations budgétaires régionales définies annuellement par le délégant.

Le délégataire s’engage à rendre compte de son activité par la transmission au délégant des actes d’instruction
pris dans le cadre de cette présente convention.

Article 6     : Obligation du délégant

Le délégant s’engage à fournir en temps utile tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission.

Article 7     : Modification de la délégation

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définies d’un commun
accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant validé par chacune des parties.

Article 8     : Date d’effet et durée de la délégation

La présente délégation prend effet lors de sa signature par les parties concernées et prendra fin au plus tard le
31 décembre 2022.

Il peut être mis fin, à tout moment, à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires, sous
réserve  du préavis  de trois  mois.  La dénonciation de la  délégation de gestion doit  prendre la  forme d’une
notification écrite.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes.

Fait à LYON, le 30 juillet 2021.

Le délégant,

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône, représenté par la secrétaire 
générale pour les affaires régionales, 

Françoise NOARS

Le délégataire,

Pour le préfet de l’Isère et par délégation,
La secrétaire générale adjointe

Juliette BEREGI
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CONVENTION 
DE DÉLÉGATION DE GESTION

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif  à la délégation de gestion dans les services de l’État
modifié  par  le  décret  n°2005-436  du  9  mai  2005  portant  statut  particulier  du  corps  du  contrôle  général
économique et financier et dans le cadre de la délégation d’ordonnancement secondaire du préfet en date du
25 mai 2016 ;

Vu la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la réforme de l’organisation territoriale de l’État ;

Vu la note conjointe DITP/DB  à monsieur le Préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 26 juillet 2019 ;

Vu l’arrêté n° 2020-70 portant délégation de signature du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes à Madame
la secrétaire générale pour les affaires régionales signée le 18 mars 2020 ;

Vu la décision de labellisation issue de la conférence régionale de l’immobilier public (CRIP)  du 9 juillet  2021,
portant sur la création de la direction départementale de l’emploi, du travail et de la solidarité (DDETS) du Puy-
de-Dôme au sein de la cité administrative de Clermont-Ferrand.
.

Entre le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes, représenté par Madame la secrétaire générale pour les
affaires régionales, désignée sous le terme de «délégant» d’une part,

et

le préfet du Puy-De-Dôme, désigné sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Secrétariat général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes
33, rue Moncey, 69003 Lyon - Adresse postale : 106 rue Pierre Corneille, 69419 Lyon cedex 03
Tél. : 04 72 61 60 60 - www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes

Secrétariat général 
pour les affaires régionales



Article 1  er   : Objet de la délégation

En application de l’article  2 du décret  n°2004-1085 du 14 octobre 2004 et  dans le cadre de sa délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les
conditions ci-après précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant de l’unité
opérationnelle régionale du programme 349, relatif au Fonds pour la transformation de l’action publique (FTAP).

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a
confié la réalisation au délégataire.

Article 2 : Prestations confiées au délégataire et conditions d’exécution de la dépense par le délégataire

1- Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- il saisit les demandes d’engagements juridiques via Chorus formulaires dans la limite des crédits fixés par le
délégant  pour  un  montant  total  de 30  000  €  TTC relatif  au  déménagement  de  la  création  de  la  direction
départementale de l’emploi, du travail et de la solidarité (DDETS) du Puy-de-Dôme,

- il veille à la conformité des justificatifs fournis (devis) ;

- il constate le service fait et assure le suivi des demandes de paiement (correction des anomalies, conformité
des factures) ;
- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;
- il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2 - Le délégant reste responsable de :

- la décision de dépenses et recettes
- du pilotage des crédits de paiement

Article 3     : Conditions d’exécution de la dépense par le délégataire

Les crédits sont  destinés à couvrir  les dépenses inhérentes à la création de la  direction départementale de
l’emploi, du travail et de la solidarité (DDETS) du Puy-de-Dôme.

L’engagement des crédits au titre de l’exercice 2021, prendra effet dès la signature de la présente convention.

Article 4 : Dispositions budgétaires

Les dépenses seront imputées sur les dispositions budgétaires suivantes :

Les centres de coûts, organisations d’achat et groupes acheteurs doivent correspondre aux services
bénéficiaires.

Centre financier : 0349-CDBU-DR69
Domaine fonctionnel : 0349-01
Code activité : 034901012801
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Article 5 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et limites fixées par le présent document.
Il s’engage à respecter les orientations budgétaires régionales définies annuellement par le délégant.

Le délégataire s’engage à rendre compte de son activité par la transmission au délégant des actes d’instruction
pris dans le cadre de cette présente convention.

Article 6 : Obligation du délégant

Le délégant s’engage à fournir en temps utile tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission.

Article 7 : Modification de la délégation

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définies d’un commun
accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant validé par chacune des parties.

Article 8 : Date d’effet et durée de la délégation

La présente délégation prend effet lors de sa signature par les parties concernées et prendra fin au plus tard le
31 décembre 2022.

Il peut être mis fin, à tout moment, à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires, sous
réserve  du préavis  de trois  mois.  La dénonciation de la  délégation de gestion doit  prendre la  forme d’une
notification écrit0e.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes.

Fait à LYON, le 30 juillet 2021

Le délégant,

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône, représenté par la secrétaire 
générale pour les affaires régionales, 

Françoise NOARS

Le délégataire,

Le préfet du Puy-de-Dôme,

Philippe CHOPIN
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CONVENTION 
DE DÉLÉGATION DE GESTION

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif  à la délégation de gestion dans les services de l’État
modifié  par  le  décret  n°2005-436  du  9  mai  2005  portant  statut  particulier  du  corps  du  contrôle  général
économique et financier et dans le cadre de la délégation d’ordonnancement secondaire du préfet en date du
25 mai 2016 ;

Vu la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la réforme de l’organisation territoriale de l’État ;

Vu la note conjointe DITP/DB  à monsieur le Préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 26 juillet 2019 ;

Vu l’arrêté n° 2020-70 portant délégation de signature du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes à Madame
la secrétaire générale pour les affaires régionales signée le 18 mars 2020 ;

Entre le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes, représenté par Madame la secrétaire générale pour les
affaires régionales, désignée sous le terme de «délégant» d’une part,

et

la préfète de la Loire, représenté par le secrétaire général, désigné sous le terme de «délégataire» d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :
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Secrétariat général 
pour les affaires régionales



Article 1  er     : Objet de la délégation

En application de l’article  2 du décret  n°2004-1085 du 14 octobre 2004 et  dans le cadre de sa délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les
conditions ci-après précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant de l’unité
opérationnelle régionale du programme 349, relatif au Fonds pour la transformation de l’action publique (FTAP).

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a
confié la réalisation au délégataire.

Article 2     : Prestations confiées au délégataire et conditions d’exécution de la dépense par le délégataire

1- Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- il saisit les demandes d’engagements juridiques via Chorus formulaires dans la limite des crédits fixés par le
délégant pour un montant total de 11 640 € TTC (relatif  à l’étude préalable pour l’intégration de la  direction
départementale de l’emploi, du travail et de la solidarité (DDETS) de la Loire au sein du bâtiment Buard,

- il veille à la conformité des justificatifs fournis (devis) ;

- il constate le service fait et assure le suivi des demandes de paiement (correction des anomalies, conformité
des factures) ;
- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;
- il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2 - Le délégant reste responsable de :

- la décision de dépenses et recettes
- du pilotage des crédits de paiement

Article 3     : Conditions d’exécution de la dépense par le délégataire

Les crédits sont  destinés à couvrir  les dépenses inhérentes à la création de la  direction départementale de
l’emploi, du travail et de la solidarité (DDETS) de la Loire .

L’engagement des crédits au titre de l’exercice 2021, prendra effet dès la signature de la présente convention.

Article 4     : Dispositions budgétaires

Les dépenses seront imputées sur les dispositions budgétaires suivantes :

Les centres de coûts, organisations d’achat et groupes acheteurs doivent correspondre aux services
bénéficiaires.

Centre financier : 0349-CDBU-DR69
Domaine fonctionnel : 0349-01
Code activité : 034901012801
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Article 5     : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et limites fixées par le présent document.
Il s’engage à respecter les orientations budgétaires régionales définies annuellement par le délégant.

Le délégataire s’engage à rendre compte de son activité par la transmission au délégant des actes d’instruction
pris dans le cadre de cette présente convention.

Article 6     : Obligation du délégant

Le délégant s’engage à fournir en temps utile tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission.

Article 7     : Modification de la délégation

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définies d’un commun
accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant validé par chacune des parties.

Article 8     : Date d’effet et durée de la délégation

La présente délégation prend effet lors de sa signature par les parties concernées et prendra fin au plus tard le
31 décembre 2022.

Il peut être mis fin, à tout moment, à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires, sous
réserve  du préavis  de trois  mois.  La dénonciation de la  délégation de gestion doit  prendre la  forme d’une
notification écrite.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes.

Fait à LYON, le 4 aout 2021.

Le délégant,

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône, représenté par la secrétaire 
générale pour les affaires régionales, 

Françoise NOARS

Le délégataire,

Pour la préfète de la Loire et par délégation,
Le secrétaire général

Thomas MICHAUD
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